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La ligue de Judo PACA et le CREPS PACA associent leurs compétences afin de proposer un dispositif de formation original au service du développement local du judo et de ses disciplines associées.
Cadre général :

Il s’agit d’un diplôme de niveau III délivré par l’Etat, au même titre qu’un diplôme universitaire de technologie (DUT), d’un brevet de technicien supérieur (BTS), ou d’un premier cycle d’enseignement supérieur.
Les spécificités de cette formation : 
Un partenariat entre la ligue PACA de JUDO et le CREPS PACA
· Spécialité perfectionnement sportif,  "mention judo"
Une  compétence :

· « Professeur de judo »
Compétences, prérogatives, débouchés :

Ces diplôme d’état confèrera à son titulaire, dans le domaine du judo les compétences de :
· La conception, la coordination et la conduite de programmes de perfectionnement sportif et ou d’un projet pédagogique de judo & DA.
· L’entretien des capacités physiques générales dans un objectif de santé.
· Soutenir le travail de l'équipe et organiser le travail partenarial

· Accompagner l'implication des bénévoles

· Organiser la mobilisation des moyens

· Conduire des interventions de formation au sein de son équipe et à l’extérieur.

Le titulaire de ce diplôme exerce ses fonctions au sein :

· d’établissements d’activités physiques et sportives de judo intégrant les activités physiques ou sportives comme activité de prévention pour la santé et les conduites à risque,
· d’une façon générale, de toute structure promouvant les activités physiques ou sportives (clubs, Comités Départementaux et ligues Régionales…) et principalement de celles du judo et des disciplines associées.
·  Il peut intervenir dans le secteur scolaire ou périscolaire pour assister l’équipe pédagogique.

Le déroulement de la formation


L'originalité de ce dispositif consiste à installer le stagiaire dans un "emploi-formation" de type contrat de professionnalisation au sein d'un club de la ligue PACA de Judo. Ainsi, l'objectif est de former le stagiaire à un emploi en prenant appui sur un projet de développement du club.

Dans ce sens, la formation est organisée sur le principe de l'alternance. Le dispositif propose donc des temps de formation en centre mais également en entreprise. Les projets de développement de la structure judo détermineront  ainsi les axes majeurs de la formation du stagiaire.

La formation est organisée sur la base de 3 jours semaine de présence en centre, à savoir, les Lundi mardi et jeudi, mais également certains temps de formation ouvert et à distance.

La gestion de l'alternance sera assurée par un suivi individualisé, adapté aux situations professionnelles. 

Le reste du temps le stagiaire assure sa mission dans la structure qui l'a recruté.
L'individualisation des parcours sera en partie assurée par l'utilisation d'une plate-forme de formation ouverte et à distance.

Les informations concernant le contrat de professionnalisation :

http://www.pole-emploi.fr/file/mmlelement/pj/img/pdf/525.pdf
Public concerné :

· Avoir 18 ans 

· Satisfaire aux exigences préalables à l'entrée en formation
Calendrier prévisionnel :

Début de formation :
19/09/2011
Fin de formation :

31/07/2012
Volume horaire prévisionnel global :
742 H en centre






700H en structure
Les durées de formation sont susceptibles d’évoluer en fonction du statut des stagiaires.

Allègement de formation possible à l’issu du positionnement
Vérification des exigences préalables :
28/05/2011 Marseille DOJO Bougainville
Vous êtes  2ème Dan

1- Un test pédagogique : conduite d’une séance de perfectionnement technique, durée 30’ suivi d’un entretien de 20’ avec le jury.
2- Production d’une attestation d’une activité d’enseignement d’au moins 300H dans la discipline judo-jujitsu au cours des trois dernières années délivrée par le DTN (pièces à récupérer sur le site avec le dossier d’inscription)
Vous êtes  1er Dan

1- Un test technique de niveau 2ème dan, durée 30’ (voir programme examen 2ème dan par UV)


a- nage no kata


b- démonstration technique judo debout-sol


c- Kakari geiko / Yaku suku geiko


d- Démonstration technique judo-jujitsu libre de 5’

2- Un test pédagogique : conduite d’une séance de perfectionnement technique, durée 30’ suivi d’un entretien de 20’ avec le jury.
3- Production d’une attestation d’une activité d’enseignement d’au moins 300H dans la discipline judo-jujitsu au cours des trois dernières années délivrée par le DTN (pièces à récupérer sur le site avec le dossier d’inscription)
Test de sélection : 1 et 2 /09/2011
Nature et modalités des épreuves :

· Une épreuve d’expression écrite d’1H30 concernant l’environnement professionnel
·  Un entretien de 20’ à partir d’un dossier(1) de 5 pages rédigé par le candidat, concernant son projet professionnel, accompagné d’une lettre de motivation manuscrite et d’un CV avec pièces justificatives.
Nombre de places : 15 stagiaires
(1)À envoyer avec le dossier d’inscription
Modalité d’évaluation : 
Evaluations certificatives (diplôme ouvert pour tout ou partie à la VAE)
Aspects financiers : Frais d’inscription 20€
· Gratuits pour les stagiaires en contrat de professionnalisation
· Autre sources de financement:
· OPCA au titre du plan de formation, CIF, autres…
· Devis personnalisé après phase de positionnement.
Tarifs de la formation complète : 8260 € ?
Hébergement et restauration : voir accueil CREPS PACA (site Aix en Provence) ou http://www.crepspaca.fr
Inscription :

Dossier à télécharger sur le site internet 
· du CREPS PACA : http://www.crepspaca.fr
· de la ligue PACA de judo : http://judo-paca.com
A retourner au service formation du CREPS PACA pour le : Le 10 juillet 2011
Responsable de la formation : Elyane DENON. TEL 04.42.93.80.68
Secrétariat Emmanuel BESNARD 04.42.93.80.44
Contact ligue PACA de JUDO :
Robert CARLES : 06 82 59 63 55

Nicolas POURSINES : 06 63 40 53 51
Diplôme d’Etat JEPS


Spécialité « Perfectionnement sportif »


Mention Judo & Disciplines associées
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